
       
 

Goodyear : le secrétaire de la CGT mis en examen 
 

 Les faits remontent à 2009, lors des manifestations communes avec les 
Continental ;  il est reproché à Mickaël Wamen des vols de pneus de 
tracteurs, (plus de 300 kg chacun !!!), des dégradations, une lettre 
injurieuse et l’incitation à des crimes ou délits. 
Des faits que le secrétaire de la CGT a toujours niés. Convoqué par le juge 
d’instruction le 19 juillet, Mickaël est sorti libre. Le juge n’a retenu que des faits 
mineurs qui ont amené néanmoins à sa mise en examen ; le vol de pneus est exclu 
de la procédure…  
Pendant ce temps la direction manœuvre. Dès l’après-midi de la mise en examen 
un CCE extraordinaire est convoqué pour relancer le plan de licenciement de 817 
salariés sur le site d’Amiens, en préalable à la reprise de la production FARM (pneus 
de tracteurs).  Cette réunion a été écourtée, les représentants CGT soulevant des 
vices de procédure. La direction veut oublier que le Droit du Travail est applicable 
en France, même par une multinationale américaine. Mais depuis 2007, elle est 
mise en échec par la lutte des salariés et de leur syndicat CGT, seul syndicat 
représentatif à plus de 80 % sur le site d’Amiens.  
D’ailleurs ce 19 juillet la combativité des salariés ne s’est pas démentie. 95% de 
l’usine étaient en grève et se sont rassemblés nombreux sur le parking de l’usine 
pour accompagner ensuite Mickaël au tribunal. L’UL CGT, l’UD de la Somme et la 
Fédération de la Chimie soutenaient cette action. Et déjà la poursuite de la lutte est 
organisée chez Goodyear Amiens. 
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